
Résumé des mandats du Congrès
Tenu les 2 et 3 octobre 2010 au Collège de Maisonneuve

Ordre du jour                                                                                                                                                              

0.0 Ouverture
1.0 Procédures

1.1 Praesidium
1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour
1.3 Présentation du déroulement du Congrès et des procédures
1.4 Lecture et adoption du procès-verbal

2.0 Bilan
2.1 Associations étudiantes
2.2 Conseil exécutif  et comité
2.3 Congrès annuel 2010

3.0 Revendications
4.0 Plan d'action

4.1 Luttes en Éducation
4.2 Luttes contre la Tarification, compressions et privatisation des services publics
4.3 Autres luttes sociales
4.4 Calendrier 

5.0 Femmes
5.1 Camp de formation féministe 
5.2 Marche mondiale des femmes

6.0 Élections
6.1 Procédure d'élection
6.2 Présentation
6.3 Plénière
6.4 Scrutin

7.0 Employé
7.1 Embauche
7.2 Adoption des politiques
7.3 Réflexion sur la permanence

8.0 Congrès d'orientation
9.0 Finance

9.1 États financiers
9.2 Prévision budgétaire
9.3 Politique de dépense 
9.4 Hausse des cotisations

10.0 Avis de motion
10.1 Dépôt des avis de motion
10.2 Traitement des avis de motion

11.0 Varia
12.0 Fermeture

Lecture et adoption du procès-verbal                                                                                                                    

1. L'adoption du procès-verbal du Congrès annuel des 8 et 9 mai 2010 avec la modification suivante : au 
point 7.3.4 la proposition est mise en dépôt automatiquement.



Conseil exécutif  et Comités                                                                                                                       

1. De constater la démission de Amnay Ziani du Comité de mobilisation de l’ASSÉ.

2. Que l’on constate la fermeture du Comité ad hoc chargé d’évaluer l’articulation et la mise en place du 
Comité syndical.

Revendications                                                                                                                                                            

1. L’adoption des 5 axes du document « Alternatives fiscales : comment et combien » ainsi qu’une 
consultation des AGs sur l’ensemble du document disponible en annexe K du cahier de préparation.

Note du secrétariat : liste des axes  :
A- Réinstaurer la progressivité de l’impôt des particuliers 
B-Rétablir un équilibre entre les impôts des particuliers et les impôts des entreprises 
C- Lutter contre la fraude 
D- Cesser d’embaucher des compagnies privées dans certains services publics 
E- Réformer la politique du médicament 

2. Considérant le mandat de consultation des membres donné lors du Congrès des 27 et 28 février 2010 afin de se 
doter d’une position sur la rémunération des stages;
Considérant que la plupart des associations ont des mandats en faveur de la gratuité scolaire, d'une réforme en 
profondeur de l'aide financière aux études ou même d'un salariat étudiant en vu notamment d'améliorer la condition 
étudiante;
Considérant les conditions de vie précaire vécues par les stagiaires qui doivent bien souvent abandonner leur travail 
ou faire face à une surcharge de travail;
Considérant que la majorité des stages non-rémunérés sont dans les disciplines étudiées majoritairement par les 
femmes, comme l'enseignement, les sciences infirmières et le travail social;
Que l'ASSÉ exige la rémunération de tous les stages à l'université comme au collégial.

3. Considérant que les gains fait par le mouvement étudiant l’on été grâce au syndicalisme de combat.
Que l’ASSÉ réaffirme le syndicalisme de combat comme moyen de faire entendre ses revendications.

4. Considérant la mutation profonde de la mission de l'éducation post-secondaire à l’œuvre depuis depuis 
plusieurs années; Considérant que cette dérive est directement responsable des attaques dirigées envers l'ac-
cessibilité, la qualité, l'indépendance, le caractère public et la démocratie des cégeps et universités du Qué-
bec;
Considérant que le gouvernement met de plus en plus en place des consultations biaisées et traitant à la 
pièce les problématiques de l'éducation post-secondaire afin de légitimer ses décisions; 
Considérant qu'afin de renverser cette tendance il est nécessaire que les acteurs et actrices du milieu de 
l'éducation et la population québécoise réaffirment la mission fondatrice du système d'éducation post-se-
condaire québécois;
Que  l'ASSÉ se positionne en faveur et participe, le cas échéant à la tenue d'États généraux sur l'avenir de 
l'éducation post-secondaire au Québec; 
Que ces États généraux soient tenus à l'extérieur des structures de l'État de du gouvernement, sur des bases 
strictement syndicales, non-partisanes, démocratiques, transparentes et ouvertes afin de permettre une 
réelle réflexion collective sur la mission de l'éducation post-secondaire.

Plan d'action                                                                                                                                                                 



Luttes en Éducation

1. Que l’ASSÉ invite ses associations membres à consulter leurs membres et offrir un compte-rendu de la 
position de leurs membres aux associations de l’ASSÉ, ainsi qu’aux autres associations désireuses d’en 
connaître le point de vue sur la perspective d’une grève d’une semaine durant l’hiver 2011 en  réaction aux 
décisions prises par le gouvernement suite à la rencontre des partenaires de l’éducation (en novembre 
2010), ainsi qu’aux mesures budgétaires annoncées dans le dernier budget affectant les services sociaux.

2. Que l'ASSÉ continue ses démarches en vu d'empêcher la tenue de la rencontre des partenaires 
universitaires en organisant notamment une manifestation;
Que l'ASSÉ fasse un sortie médiatique pour dénoncer l'ensemble des rencontres du collégiale lors de la 
première des rencontres et, dans le domaine du possible, organise une action lors de cette rencontre; et,
Que l'ASSÉ organise une manifestation lors du grand rendez-vous des rencontres collégiales à Québec lors 
du printemps 2011 et plusieurs manifestations régionales le 21 octobre pour exiger l’annulation de la 
rencontre des partenaires de l’éducation. Que la manifestation de Montréal ait lieu à 13h au carré Berri.

3. L’adoption du manifeste disponible en annexe F du cahier de préparation du Congrès. Que la signature 
de ce manifeste par l’ASSÉ soit conditionnelle à sa conformité avec les dispositions relatives à la tenue 
d’éventuelles États-Généraux de l’Éducation précédemment décidées en Congrès par l’ASSÉ.

4. Que l'ASSÉ appelle à la tenue d'une journée de grève lors de la journée portant sur les universités 
pendant la rencontre des partenaires de l'éducation.

5. Que le Conseil exécutif  rencontre les fédérations étudiantes afin de discuter de leur plan d'action.

6. Que les associations consultent leurs membres sur la proposition suivante :Que l’ASSÉ poursuive sa 
campagne contre la hausse des tarifs jusqu’en hiver 2012 en mettant l’accent sur l’éventuelle hausse des 
frais de scolarité et en appelant à des mobilisations ponctuelles;
Que l’ASSÉ appelle a tenir une série d’assemblée générale dans ses associations membres et dans les 
associations non membres durant l’automne 2011. L’objectif  de ses assemblées sera d’obtenir des mandats 
de grèves générales illimitées pouvant être déclenchées lors d’une assemblée générale ultérieure qui se 
déroulera en hiver 2012;
Que l’ASSÉ annonce publiquement (après l’obtention des mandats de grève) au gouvernement du Québec 
qu’une grève générale illimitée sera déclenchée en hiver 2012 si ce dernier ne satisfait pas les revendications 
de l’actuelle campagne de l’ASSÉ; et,
Que l’ASSÉ invite l’ensemble de la population étudiante québécoise à déclencher une grève générale 
illimitée en hiver 2012 et que l’ASSÉ passe à l’action si un plancher raisonnablement élevé d’associations 
étudiantes est en faveur de ce moyen de pression.

7. Que 1) soit créer du matériel d’information sur la rémunération des stages à l’université et au collégial et 
2) que soit sondé l’intérêt des associations étudiantes à participer au cours des différentes tournées et 3) 
que ces revendications soit intégrées au discours et aux actions de l'ASSÉ durant l'hiver 2011.

Autres luttes sociales 

1. Que l’ASSÉ appuie et participe à la conférence québecoise canadienne pour le  boycott 
désinvestissement et sanctions contre l’apartheid Isrëlien.

2. Que l’ASSÉ encourage ses associations membres à se pencher sur la possibilité d’appuyer, moralement, 
légalement et financièrement les personnes arrêtées dans le cadre du G-20 de Toronto.



Calendrier

1. Considérant que le Congrès annuel à adopté une première version du plan d’Action.
Considérant que plusieurs éléments ayant conduits à l’adoption de ce plan d’action ont changés ;
Que l’on adopte le plan d’action 2010-2011 en annexe A du Cahier de préparation du Congrès

2. Que le principal sujet du prochain Congrès soit « bilan et perspectives » et que l’ASSÉ fasse un effort 
pour que ce Congrès rassemble le plus d’associations non-membres possibles.

Femmes                                                                                                                                                                         

Marche mondiale des femmes (MMF)

1. Considérant les récentes participations de l'ASSÉ à de grands regroupements nationaux (MMF, TPU, 
Coalition) constitués de diverses organisations,
Considérant que les principes de bases de fonctionnement de l'ASSÉ sont axées sur la démocratie directe, 
l'action directe, et le syndicalisme de combat,
Considérant que beaucoup d'énergie militante est canalisée dans la participation à ces regroupements et que 
les campus on actuellement de grand besoin en terme de mobilisation,
Considérant que plusieurs problématiques ont été soulevées par le Comité femmes au cours de sa 
participation à l'organisation de la MMF ( la professionnalisation du mouvement, une séparation de la base, 
les balises entourant les actions radicales, une régulation de la représentation et de l'expression des groupes 
participants, etc.)
Que soit initiée une réflexion sur l'implication (rôle, niveau de participation, autonomie, etc.) de l'ASSÉ 
dans des regroupements plus large en vue d'une position au prochain Congrès d'orientation.

Élections                                                                                                                                                                       

1. Nadia Lafrenière élue au poste de Secrétaire aux affaires académiques.

2. Louis Laramée élu au Comité de mobilisation.

3. Jean-Michel Thériault élu au Comité de formation.

4. Ariane Aubin-Cloutier élue au Comité du Journal.

5. Alexandre Duchesne Blondin élu au Comité de formation.

Employé                                                                                                                                                                        

Embauche

1. L'embauche de Jean-François Filiatrault et l'adoption du contrat en annexe G du cahier de préparation 
du Congrès.

Congrès d'orientation                                                                                                                                                

1. Que soit lancé un appel de texte sur les axes de travail suivant en vue du Congrès d'orientation :



Bilan : bilan critique et historique sur les 10 ans de l'ASSÉ.
Sa raison d'être et son rôle socio-politique 
Les campagnes 
Les grèves 
Les gains et les échecs
Les affiliations et désaffiliations

Le discours : revendications et principes.
Plate-forme de revendication 
Son articulation dans l'espace public 
Le rapport au capitalisme
Féminisme

La stratégie : moyens et principes d'action.
Le syndicalisme de combat
Le rapport au pouvoir 

L'ASSÉ et les partis politiques 
L'ASSÉ et le gouvernement

La solidarité
La relation avec les autres mouvements sociaux
Solidarité internationale

Le rapport avec les autres acteurs du monde de l'éducation
Organisations étudiantes
Syndicats
Fédérations des cégeps et CREPUQ

La mobilisation
Bureaucratisation et centralisme
Déclaration sur le syndicalisme étudiant

Communications : information, journal et esthétisme organisationnel.
Recherche 
Journal Ultimatum 
Matériel d'information
Web, réseaux sociaux et nouvelles technologies 
Médias 
Logo

Structure interne : statuts et règlements et démocratie à l'ASSÉ.
État de la démocratie à l'ASSÉ 
Rôle et structure des congrès 
Rôle et structure du Conseil de Coordination 
Rôle et structure du Conseil exécutif
Rôle et structure des Comités de travail, Comité femmes, Comité de mobilisation, Comité du 
journal
Rôle et structure des Conseils Régionaux
Les finances de l'ASSÉ 
Réforme des Statuts et Règlements

Que les textes soient liées à des propositions ou à des recommandations concrètes;
Que l'ensemble des organisations étudiantes membres comme non-membres, des Comités et Conseils de 



l'ASSÉ, des groupes populaires et des individus qui ont contribué à notre organisation puissent répondre à 
l'appel de texte;
Que les associations étudiantes, les Comités et Conseils soient invités à envoyer une série de questions en 
fonction des axes de travail afin de dynamiser la réflexion; et,
Que les axes de travail soient réévalués au prochain Congrès.

Finances                                                                                                                                                                        

1. D’accorder une aide à l’AECM de 200 $ avec comme objectif  de permettre la participation de 
l’association aux instances de l’ASSÉ durant l’année 2010-2011. Que le formulaire de demande soit remplit 
et annexé au procès-verbal du présent Congrès.

États financiers

1. Que le Congrès reçoive les États financiers de l'année 2009-2010.

Prévision budgétaire

1. L’adoption des modifications aux prévisions budgétaires en annexe I du cahier de préparation.

Hausse des cotisations

1. 9.4.1 Que les associations étudiantes soient invitées à consulter les assemblées générales sur les points 
suivants, en vue d'adopter un mandat de consultation claire au prochain Congrès ordinaire:
- La possibilité de faire passer les cotisations étudiantes de 1,50 $ par session à 1,75 $ par session;
- La possibilité de faire passer les cotisations étudiantes de 1,50 $ par session à 2,00 $ par session;
- La possibilité d'établir un système de cotisation différenciée selon le nombre de membres; et,
- La possibilité d'établir un système de cotisation optionnelle (voir le texte « Fond d'activité de l’ASSÉ » 
écrit par Alex Desrochers et disponible dans le cahier de préparation du Congrès annuel tenu les 8 et 9 mai 
2010).


